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Comment gÃ©rer la contamination de l'eau potable aux PFAS ? C'est la trÃ¨s sensible question posÃ©e par la direction
gÃ©nÃ©rale de la SantÃ© (DGS) au Haut Conseil de la santÃ© publique en janvier 2024.



Une premiÃ¨re liste de 20 PFAS dispose dÃ©sormais d'une limite de qualitÃ© pour l'eau du robinet fixÃ©e par la directive Eau
potable, avec un contrÃ´le sanitaire normalement prÃ©vu Ã  partir du 1er janvier 2026. Toutefois, face aux contaminations
importantes rÃ©vÃ©lÃ©es dans certains sites, des agences rÃ©gionales de santÃ© (ARS) ont anticipÃ© cette obligation
rÃ©glementaire. Les suivis de l'eau potable montrent d'ores et dÃ©jÃ  des dÃ©passements de la limite de qualitÃ© de ces
substances dans plusieurs territoires, notamment dans le RhÃ´ne. Pour savoir comment rÃ©agir face Ã  ces situations,
l'Agence nationale de sÃ©curitÃ© sanitaire (ANSES) travaille Ã  des valeurs limites qui reflÃ¨tent rÃ©ellement les risques
sanitaires liÃ©s aux PFAS. La limite de qualitÃ© n'est en effet qu'une valeur de gestion : elle illustre surtout le fait que la
prÃ©sence de ces substances doit Ãªtre la plus basse possible et proche des limites de quantification des appareils de
mesure. Elle devrait rendre ses conclusions en avril 2025.



Concernant la gestion de cette contamination dans les eaux potables, en attendant l'avis de l'ANSES, le Haut Conseil de
la santÃ© publique a Ã©laborÃ© un arbre de dÃ©cision avec de nouveaux paramÃ¨tres. Ainsi, en parallÃ¨le de la limite de
qualitÃ© de 100 ng/l pour la somme des concentrations des 20 PFAS de la directive Eau potable, il prÃ©conise une
vigilance accrue sur quatre PFAS : le PFOA, le PFOS, le PFNA et le PFHxS. Pour ces derniers, il conseille de retenir
une valeur seuil provisoire de 20 ng/l pour la somme des concentrations dans les eaux destinÃ©es Ã  la consommation
humaine et les eaux minÃ©rales naturelles Ã  usage de boisson. Pour prendre en compte les limites des mÃ©thodes
d'analyse, il appelle Ã©galement Ã  appliquer une incertitude sur les concentrations mesurÃ©es de 30 %. La procÃ©dure Ã 
suivre en cas de premiÃ¨re alerte de dÃ©passement des limites de gestion est un suivi renforcÃ© minimum de quatre mois
sur deux saisons, avec une frÃ©quence d'Ã©chantillonnage tous les quinze jours. Le dÃ©passement est alors confirmÃ© si la
mÃ©diane des rÃ©sultats du suivi dÃ©passe une des valeurs. "Pour les situations locales oÃ¹ une pollution particuliÃ¨re et
significative de l'eau est dÃ©tectÃ©e qui concerne une autre molÃ©cule que celles prÃ©vues dans la liste des 20 PFAS, une
Ã©valuation de risque avec Ã©laboration d'une valeur sanitaire de gestion en urgence doit Ãªtre sollicitÃ©e auprÃ¨s de
l'ANSES", complÃ¨te le Haut Conseil de la santÃ© publique.
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